
Hommage aux bénévoles 2010
Formulaire de mise en nomination

Formulaire de mise en nomination (en caractère d’imprimerie S.V. P.)  
Les mises en candidature doivent être présentées à la Ville de Dieppe avant le vendredi 12  mars 2010 à 16 h.  

Les formulaires doivent être accompagnés de documents précisant les réalisations et d’une photo du candidat.e (original ou format JPG) 
 
 ________________________________________            ___________________________________________
  Prénom du candidat.e                                                           Nom du candidat.e

________________________________________________________________________________________            _________________________     
     Adresse (rue/ville/province/code postal)                 Téléphone

________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________                        
Nom de l’association qui présente la nomination (Veuillez écrire en lettre moulées le nom exact que vous désirez voir sur le programme, incluant 
la traduction du nom de l’organisation s’il y a lieu.)  
 
________________________________________            ___________________________________________ 
         Prénom du présentateur                                                    Nom du présentateur 
 
Signature du présentateur : _________________________________________            Date  : ____________________________________________

Faites parvenir votre nomination à : 
 Ville de Dieppe 
 Soirée Hommage aux bénévoles 2010 
 Att : Sonya Babineau 
 333, avenue Acadie, Dieppe, NB  E1A IG9 

 Téléc. : (506) 877-7960  •  Courriel :  sonya.babineau@dieppe.ca

 Si vous avez des questions, veuillez vous adresser 
 à Sonya Babineau, au Service des loisirs et 
 installations récréatives, 877-7831. 

La cérémonie Hommage 
aux bénévoles 2010
souligne les réussites et les contributions 
exceptionnelles qu’une personne a 
apporté à la vie communautaire de la 
ville de Dieppe.  

Chaque organisme communautaire 
est invité à soumettre le nom d’une 
personne ayant accompli un travail 
exceptionnel  qui lui vaudrait le titre 
de « Bénévole de l’année 2010 ».  

Cette personne sera reconnue lors d'une 
cérémonie le jeudi 22 avril 2010 à 19 h, à 
l’auditorium de  l’École Mathieu- Martin 
au 511, rue Champlain pendant la 
Semaine nationale de l’action  bénévole, 
du 18 au 24 avril  2010. 

Chaque  récipiendaire recevra un 
certificat de reconnaissance ainsi 
qu’une épinglette de « Bénévole de 
l’année 2010 ».

Qui peut être éligible pour recevoir 
une reconnaissance « Bénévole de 
l’année 2010 » ? 
 •  un individu qui est membre d’un groupe   
  communautaire  de Dieppe et qui a   
  contribué de façon significative à la vie   
    communautaire ainsi qu’à votre    
  organisme ; 

 • un seul candidat peut être nominé par   
  organisme.

Quels sont les critères du guide 
pour la présentation du « Bénévole 
de l’année 2010 »? 
 • Implication au sein de l’association ; 

 • Reconnaissance sur la scène provinciale   
  et/ou nationale s’il y a lieu ; 

 • Respect du temps limite de deux minutes. 

Quelles sont les 
responsabilités de 
l’association ? 

 envoyer le texte et la photo du   
 candidat nominé (original ou 
format JPG) avant la date limite du   
vendredi 12 mars 2010 à 16 h ; 

 identifier un responsable afin de   
 bien compléter l’information au   
sujet du bénévole et faire la 
présentation du bénévole durant la 
soirée ;  

 confirmer la présence du   
 bénévole honoré à la soirée 
Hommage aux bénévoles ;

 Veuillez inclure la présentation   
 écrite de votre bénévole de 
l’année en respectant les critères du 
guide.  Il est important de bien respecter 
le temps limite de deux minutes.   

Veuillez noter que tous les 
renseignements reliés à la Soirée 
Hommage aux bénévoles seront 
postés chez le candidat deux 
semaines avant l’événement.  


